
MAIRIE DE CARCASSONNE
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

SEANCE DU 25 SEPTEMBRE 2025

N°021

OBJET :

MUSÉE DES BEAUX-ARTS 
PRÊT D'UNE ŒUVRE DU MUSÉE DES BEAUX-ARTS DE

CARCASSONNE AU MUSÉE DE LA VIE ROMANTIQUE DE
PARIS 

Nombre de Conseillers en Exercice :
43

Nombre de Membres Présents :
35

Nombre de Membres Votants :
42

Date de la Convocation :
18 septembre 2025

L'an  deux mille  vingt-cinq,  le  vingt  cinq septembre,  à  seize  heures  le  Conseil  Municipal  de la  Commune de
CARCASSONNE, s'est réuni en session Ordinaire  Salle René Nelli - 1er étage ancien Hôtel de Ville, sous la présidence de
Monsieur Gérard LARRAT Maire.
Mme  CHESA,  M.  BLASQUEZ,  Mme  LETAO,  M.  LAREDJ,  Mme  BARDOU,  Mme  DOUTRES,  M.  BES,  Mme
GODEFROY, M. ALBAREL, Mme MONTUSSAC, M. FLAMANT, 
Mme BARTHES,  Mme  MIGNOT,  M.  AUDIER,  M.  ZORZETTO,  M.  CAMBON,  M.  LEUBA,  Mme LACUBE,  Mme
QUINTILLA-MENDEGRIS,  Mme  GASC,  Mme  GIOVANNETTI,  M.  MARTY,  Mme  BLANC,  M.  OUDDANE,  M.
BUSTOS, Mme TRIAY, M. JORDAN, M. BELMAS, Mme RIVEL, Mme GALBEZ, Mme BOUTALEB, Mme LARROUX,
M. DUTHU, M. MONTAGNE
EXCUSES : M. ARIAS donne pouvoir à Mme CHESA, Mme BERNARD donne pouvoir à Mme DOUTRES, Mme DENUX
donne pouvoir à M. LARRAT, M. LECINA donne pouvoir à M. JORDAN, M. ICHE donne pouvoir à Mme BOUTALEB,
Mme JULIEN donne pouvoir à M. BELMAS, Mme KERRINCKX donne pouvoir à M. MONTAGNE conformément aux
dispositions de I'article L2121.20 du Code General des Collectivités Territoriales.
ABSENT : M. CHAMLAL.
Mme Emilie TRIAY est désignée comme Secrétaire de Séance

Monsieur Le Président expose :

La ville de Carcassonne encourage la diffusion et le rayonnement des collections du musée des beaux-arts par prêt ou par
dépôt dans d’autres musées.

Le musée de la Vie romantique de Paris est actuellement en cours de rénovation. Après une période de dix-huit mois de
fermeture au public, il ouvrira de nouveau ses portes en 2026 et présentera une exposition «  Face au ciel - Paul Huet en son
temps ».
Celle-ci se déroulera du 14 février 2026 au 31 août 2026. 

Le musée est  installé dans l’hôtel  particulier d’Ary Scheffer, peintre romantique qui réunit de nombreux artistes en son
domicile et atelier. Il y institua une exposition des refusés du salon.
Le peintre Paul Huet, qui y participa, sera le sujet principal de cette exposition inaugurant le musée rénové et sera mis en
regard de certains de ses contemporains.

L’exposition sera consacrée à  la représentation du ciel  dans tous ses  états.  La diffusion de la connaissance scientifique
météorologique est concomitante avec son illustration par les artistes, qui évoquent au XIXe siècle la nature avec force. Le
genre était auparavant relégué à un statut inférieur et décoratif.

Dans le cadre de cette exposition et afin d’étoffer son propos, le musée de la Vie romantique sollicite le prêt de l’œuvre
suivante :

- Auguste Lapito (Joinville-le-pont, 1803 – Boulogne-sur-Seine, 1874), Paysage, 1852, huile sur toile

Ce musée s’engage à prendre en charge le transport ainsi que l’assurance « clou à clou » de cette œuvre, et à respecter toutes
les précautions d’usage lors de prêts. Ce prêt est à titre gracieux.
Le transport aller et retour se fait dans les quinze jours suivant les dates d’exposition.



Sur la base du présent rapport, il est demandé au Conseil Municipal de bien vouloir délibérer et :

- d’approuver l’acceptation du prêt de cette œuvre dans les conditions formulées par le musée,
- d’autoriser Monsieur le Maire à signer et à exécuter tout acte et documents liés à intervenir.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré :

– ADOPTE à l'unanimité les propositions ci-dessus énoncées

Et ont les membre présents signés après lecture ainsi que Monsieur Le Président.
Pour exrait certifié conforme :

Le Maire,
Gérard LARRAT
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